
CESSION DES DROITS D'EXPLOITATION 

LE PHOTOGRAPHE (CÉDANT) 

Olivier Lafon 

5 rue Gambetta, 83330 Le Beausset 

SIRET : 80180748800029 

LE CLIENT (CESSIONNAIRE) 

Entreprise : 

......................................................................... 

Représentée par : 

.......................................................................... 

SIRET : ............................................................ 

 

1. OBJET DE LA PRESTATION 

 
 

Séance du : ..........................  

Lieu : ..........................  

 

Fichiers livrés : JPEG uniquement. Support de livraison physique ou dématérialisé, annexé.  

 

Nature : [   ] Portrait Studio Corporate    [   ] Reportage Professionnel 

 

2. ÉTENDUE DE LA CESSION 

Le Photographe cède les droits patrimoniaux suivants sur les images sélectionnées : 

● Reproduction : Supports physiques (plaquettes, flyers, presse, affichage interne). 

● Représentation : Supports numériques (site web, réseaux sociaux, emails, intranet). 

● Territoire : Monde entier. 

● Durée : 30 ans à compter de la signature. 
 

3. DROIT MORAL ET CONDITIONS 

Le Photographe conserve son droit moral (perpétuel/inaliénable). Le Client respecte l'intégrité des œuvres (pas de 

retouches dénaturantes). La mention © Olivier Lafon est requise lors des publications. Le Client garantit les 

autorisations de droit à l'image des tiers. 

Rémunération : Incluse forfaitairement. Le paiement de la facture valide la cession. 

 

Fait à ........................., le ......................... 

 

Signature du Photographe 
(Précédée de la mention "Lu et approuvé") 

 

Signature du Client & Cachet 

(Précédée de la mention "Lu et approuvé") 

 
© 2026 Olivier Lafon. Ce document est la propriété exclusive de son auteur. Toute reproduction ou utilisation de ce modèle par un 

tiers sans autorisation est interdite. 
 


